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N° 09/165 

L'an deux mille neuf et le quatorze décembre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes BORELLO, 
COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mrs DE 
GUALY, RASKOPF, Mme BORIES, Mr KOWALCZYK, Mme BONNÉ, Mr BÉNÉZECH, Mme 
GALINIER, Mrs BUONGIORNO, GALINIÉ, Melle PORTAL, Mme ESPIÉ. 
 
Absents : Mmes DESFARGES-CARRERE (excusée), CHAILLET, Mrs BALOUP (excusé), 
DELBES (excusé), Mmes RAHOU (excusée), THUEL (excusée), Mr LE ROCH. 
 
Secrétaire : Mr BUONGIORNO. 

Objet de la délibération 

 

 

DELEGATION AU 

MAIRE EN MATIERE 

DE MARCHES 

PUBLICS, ACCORDS-

CADRES ET 

AVENANTS 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

 

L'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) 

permet au conseil municipal d'accorder des délégations de pouvoir au Maire dans certaines matières. 

 

En matière de marchés publics et d'accords-cadres, c'est le 4° alinéa de cet article qui 

trouve à s'appliquer. Il est rédigé ainsi : "prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget". 

 

Tous les contrats de travaux, de fournitures ou de services conclus à titre onéreux 

(même s'il s'agit d'un très faible montant) entre la commune et une entreprise de travaux, un 

fournisseur ou un prestataire de services sont des marchés publics qu'il ne peut signer sans autorisation 

spécifique, au cas par cas, du conseil municipal. 

 

Concrètement, aucune commande de travaux, de fournitures ou de services ne peut 

être effectuée, sans délibération préalable du conseil municipal l'autorisant, et cela quand bien même 

les crédits ont été prévus au budget. 

 

Aussi, dans un souci d'efficacité et de réactivité de la commune en matière de 

commande publique, il est proposé d'utiliser la faculté prévue au 4° de l'article L 2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  -  APRES AVOIR DELIBERE 

 

DECIDE de charger Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, de prendre 

toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement : 

 

• des marchés et des accords-cadres de travaux d'un montant inférieur à 700 000 € H.T. ainsi que 

toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du 

contrat initial supérieur à 5 % lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

• des marchés et des accords-cadres de fournitures et des services d'un montant inférieur à 100 000 

€ H.T. ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du 

montant du contrat initial supérieur à 5 % lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 12 février 2010 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 


